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Toutefois, les titulaires de marché de travaux peuvent
bénéficier d’acomptes sur approvisionnements de produits
rendus sur chantier, n’ayant pas fait l’objet d’un payement
sous la forme d’avance sur approvisionnement, à
concurrence de quatre vingts pour cent (80%) de leur
montant calculé par application des prix unitaires
d’approvisionnement spécialement établis pour le marché
considéré aux quantités constatées.

En tout état de cause, le partenaire cocontractant ne
bénéficie de cet acompte qu’en ce qui concerne les
approvisionnements acquis en Algérie.

Art. 73. — Le versement des acomptes est mensuel.
Toutefois, le marché peut prévoir une période plus longue,
compatible avec la nature des prestations. Ce versement
est subordonné à la présentation, selon le cas, de l’un des
documents suivants :

— procès-verbaux ou relevés contradictoires de prise
d’attachements ;

— état détaillé des fournitures, approuvé par le service
contractant ;

— état des salaires conforme à la réglementation en
vigueur ou de charges sociales, visé par la caisse de
sécurité sociale compétente.

Art. 74. — Le règlement pour solde provisoire a pour
objet, lorsqu’il est prévu dans le marché, le versement au
cocontractant des sommes dues au titre de l’exécution
normale des prestations contractuelles, déduction faite :

— de la retenue de garantie éventuelle ;

— des pénalités restant à la charge du partenaire, le cas
échéant ;

— des versements à titre d’avances et acomptes de
toutes natures non encore récupérés par le service
contractant.

Art. 75. — Le règlement pour solde définitif entraîne la
restitution des retenues de garantie et le cas échéant,
mainlevée des cautions constituées par le partenaire
cocontractant.

Art. 76. — Le marché doit préciser les délais ouverts au
service contractant pour procéder aux constatations
ouvrant droit à paiement. Les délais courent à partir de la
demande du titulaire, appuyée des justifications
nécessaires.

Art. 77. — Le service contractant est tenu de procéder
au mandatement des acomptes ou du solde dans un délai
qui ne peut dépasser trente (30) jours à compter de la
réception de la situation ou de la facture; toutefois, pour le
solde de certaines catégories de marchés, un délai plus
long peut être fixé par arrêté du ministre chargé des
finances. 

Ce délai ne peut être supérieur à deux (2) mois. 

Le délai de mandatement est précisé dans le marché.

La date du mandatement est portée, le jour de
l’émission du mandat et par écrit, à la connaissance du
cocontractant par le service contractant.

Le défaut de mandatement dans le délai prévu ci-dessus
fait courir de plein droit et sans autre formalité, au
bénéfice du cocontractant des intérêts moratoires calculés
au taux d’intérêt bancaire des crédits à court terme, à
partir du jour suivant l’expiration dudit délai jusqu’au
quinzième (15) jour inclus suivant la date du mandatement
de l’acompte.

Toutefois, dans le cas où le mandatement est effectué
après le délai de quinze (15) jours fixé à l’alinéa
précédent,  et que les intérêts moratoires n’ont pas été
mandatés en même temps  que  l’acompte  et  que  la  date
du  mandatement  n’a  pas  été  communiquée  au
cocontractant, les intérêts moratoires sont dûs jusqu’à ce
que les fonds soient mis à la disposition du cocontractant. 

Le défaut de mandatement de tout ou partie des intérêts
moratoires, lors du mandatement de l’acompte entraîne
une majoration de 2% du montant de ces intérêts par mois
de retard. Le retard auquel s’applique le pourcentage est
calculé par mois entier décompté de quantième à
quantième. 

Toute période inférieure à un mois entier est comptée
pour un mois entier. Le délai prévu au premier alinéa  du
présent article ne peut être suspendu qu’une seule fois et
par l’envoi au cocontractant, huit (8) jours au moins avant
l’expiration du délai, d’une lettre recommandée avec
demande d’avis de réception postal lui faisant connaître
les raisons imputables au cocontractant qui justifient le
refus de mandatement, et précisant notamment les pièces à
fournir ou à compléter. Cette lettre doit indiquer qu’elle a
pour effet de suspendre le délai de mandatement jusqu’à
la remise par le cocontractant, au moyen d’une lettre
recommandée avec demande d’avis de réception postal,
portant bordereau des pièces transmises, de l’ensemble
des justifications qui lui ont été réclamées. 

Le délai laissé au service contractant pour mandater, à
compter de la fin de la suspension, ne peut, en aucun cas,
être supérieur à quinze (15) jours. En cas de désaccord sur
le montant d’un acompte ou du solde, le mandatement est
effectué sur la base provisoire des sommes admises par le
service  contractant. Lorsque les sommes ainsi payées sont
inférieures à celles qui sont finalement dues au
bénéficiaire, celui-ci a droit à des intérêts moratoires
calculés sur la différence enregistrée.

Ces intérêts moratoires peuvent-être rétrocédés à la
caisse de garantie des marchés publics, dés lors que
celle-ci est sollicitée pour la mobilisation de la créance
née et constatée. 

Art. 78. — Les pénalités contractuelles applicables aux
partenaires cocontractants en vertu des clauses du marché
sont déduites des paiements à intervenir dans les
conditions et modalités prévues dans le marché.

La dispense de paiement des pénalités de retard relève
de la responsabilité du service contractant.

Elle intervient lorsque le retard n’est pas imputable au
cocontractant auquel il est délivré, dans ce cas, des ordres
d’arrêt ou de reprise de services.

En cas de force majeure, les délais sont suspendus et les
retards ne donnent pas lieu à l’application des pénalités de
retard dans les limites fixées par les ordres d’arrêt et de
reprise de services pris en conséquence par le service
contractant.


